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Le BaccalaurÃ©at Professionnel 
  TÃ©lÃ©charger le dossier : Le BaccalaurÃ©at Professionnel
  Articles D 337-51 Ã  D 337-94 du Code de l'Ã©ducation  DÃ©finition  Le baccalaurÃ©at
professionnel est un diplÃ´me national qui atteste l'aptitude de son titulaire Ã  exercer une activitÃ©
professionnelle hautement qualifiÃ©e. Pour se prÃ©senter Ã  l'examen il faut :
 - soit avoir prÃ©parÃ© le diplÃ´me par la voie scolaire, de l'apprentissage ou de la formation
continue 
 - soit avoir travaillÃ© pendant trois ans dans un secteur en rapport avec la finalitÃ© du diplÃ´me. 
  PrÃ©paration Le baccalaurÃ©at professionnel peut Ãªtre prÃ©parÃ© :
 1.	par la voie scolaire, dans les lycÃ©es, essentiellement les lycÃ©es professionnels et les lycÃ©es
professionnels agricoles, ou les Ã©tablissements privÃ©s d'enseignement technique; 
 2.	par la voie de l'apprentissage dans les centres de formation d'apprentis (CFA) publics ou privÃ©s
ou dans les sections d'apprentissage (SA);
  3.	par la voie de la formation professionnelle continue, destinÃ©e Ã  des adultes engagÃ©s dans la
vie professionnelle. 
 La durÃ©e de rÃ©fÃ©rence de la formation est de trois annÃ©es avec une importante pÃ©riode de
formation en milieu professionnel (gÃ©nÃ©ralement de 22 semaines ).
 Cette durÃ©e peut Ãªtre modifiÃ©e par une procÃ©dure de positionnement, qui permet Ã  un
candidat de bÃ©nÃ©ficier, par dÃ©cision du recteur, en fonction de ses diplÃ´mes, de ses Ã©tudes
ou de son expÃ©rience professionnelle, d'une rÃ©duction ou d'un allongement de la durÃ©e de sa
formation. 
 Les jeunes titulaires d'un CAP ou d'un BEP obtenu Ã  la session prÃ©cÃ©dent l'inscription peuvent
poursuivre leur formation vers le baccalaurÃ©at professionnel en deux ans, dans une spÃ©cialitÃ©
en cohÃ©rence avec celle du diplÃ´me obtenu.   ModalitÃ©s de l'examen L'examen est composÃ©
de 7 Ã©preuves obligatoires. Une Ã©preuve peut comporter une ou plusieurs unitÃ©(s) ; dans ce
dernier cas, Ã  chaque unitÃ© est associÃ©e une sous-Ã©preuve.  Selon la catÃ©gorie des
candidats (scolaires, apprentis, stagiaires de la formation continue) et la catÃ©gorie
d'Ã©tablissements (publics ou privÃ©s sous contrat, centres de formation d'apprentis et sections
d'apprentis habilitÃ©s ou non habilitÃ©s au contrÃ´le en cours de formation, privÃ©s hors contrat,
Ã©tablissements publics de formation continue) : - l'examen peut Ãªtre organisÃ© sous forme
globale (le candidat prÃ©sente toutes les Ã©preuves au cours d'une mÃªme session) ou progressive
(le candidat choisit les Ã©preuves qu'il souhaite prÃ©senter Ã  chaque session), 
 - le mode d'Ã©valuation peut Ãªtre ponctuel ou prÃ©senter la forme d'un contrÃ´le en cours de
formation.   Une Ã©preuve orale de contrÃ´le est prÃ©vue pour les candidats qui ont obtenu une
note moyenne gÃ©nÃ©rale Ã©gale ou supÃ©rieure Ã  8 et infÃ©rieure Ã  10 sur 20 et une note
Ã©gale ou supÃ©rieure Ã  10 sur 20 Ã  l'Ã©preuve qui Ã©value la pratique professionnelle. 
  AccÃ¨s au diplÃ´me par la validation des acquis de l'expÃ©rience (VAE)  Outre l'examen, toute
personne ayant exercÃ© une activitÃ© bÃ©nÃ©vole ou salariÃ©e pendant au moins 3 ans dans le
champ du diplÃ´me peut demander Ã  faire valider les acquis de son expÃ©rience :article L. 335-5
du code de l'Ã©ducation.  Source : Eduscol 
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